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Séminaire Commun 

Club des correspondants handicap des fonctions publiques d’État, territoriale et hospitalière 
de Bretagne – Grand Ouest 

 

Le handicap psychique 
 

Jeudi 28 janvier 2015 (9h30-16h30) 
 

Centre Hospitalier Guillaume Régnier, Institut de formation en soins infirmiers, 
15 rue Bois Perrin, amphithéâtre 

 

Contexte : 

Principale instance d’échange de pratiques du Handi-Pacte Bretagne, le club des correspondants 
handicap se réunit chaque trimestre sur un thème stratégique relatif à l’emploi des travailleurs 
handicapés. Parallèlement, un réseau d’échange de pratiques a été mis en place par le Centre 
Hospitalier Guillaume Régnier et l’EHESP à destination des centres hospitaliers de la zone Grand 
Ouest. 
Afin de mettre en commun leurs ressources, le Handi-Pacte et l’EHESP organiseront ensemble un 
séminaire sur le thème sensible du handicap psychique. Quels sont les différents types de troubles 
psychiques ? Comment les détecter ? Quelle approche privilégier dans une équipe, en fonction des 
handicaps ? Comment faire vivre un collectif de travail en présence d’un handicap psychique ? Quels 
outils mobiliser ? Autant de questions sur lesquelles il est indispensable d’outiller davantage 
l’ensemble des acteurs du handicap dans la fonction publique.  
 

Objectifs du séminaire : 

 Outiller conceptuellement et opérationnellement les participants en matière de handicap 
psychique 

 Echanger sur les situations rencontrées et les bonnes pratiques identifiées 

 Poursuivre la mise en réseau des correspondants handicap des trois fonctions publiques 
 

Programme : 

9h30-10h00 Petit déjeuner d’accueil 
10h00-10h30  Introduction de la journée  
10h30-11h00  Définition et détection des signes, par un médecin 

psychiatre 
11h00-12h30  Enjeux du handicap psychique dans la fonction publique, 

par Claire Leroy Hatala 
12h30-14h00  Pause déjeuner (inclus) 
14h00-14h30  Présentation des dispositifs existants en matière de 

handicap psychique 
14h30-15h30  Etudes de cas en groupes restreints 
15h30-16h30  Echanges et conclusions en plénière 
 


